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A/C-MOK/CIPM7 Al/2025/ADDITIF N'O02
AVIS DE CONSULTATION POUR LA DEMANDE DE COTATION

Nb ......................1ÀONOfC-}ÂOKOLOfC\PtAIBECI2024 DU ..................
EN PROCEDURE D'URGENCE POUR TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN BLOC DE DEUX (02)

SALLES DE CLASSE A : EP BËTCHE+HOSSERE ET TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE 03 BLOCS DE

LÂÏRiNES À 03 COM?ÀRïimENïs ÀUX csi ÏCHouvouK, csi tDÂMTS Ai, csi MAGouMÂZ ,

ARRONDISSEMENT DE A\OKOLO, DEPARTEMENT DU MAYO«TSANAGA, REGION DE L’EXTREME -

+++++++++++++++e
NORD

Le Maire de la Commune de Mokoïo {Maître d'Ouvrage), informe les entreprises intéressées par le
présenl Avis,

QU’AU LIEU DE :
A. Critères éliminatoires :
14.1.1 , Pièces administratives

a} Dossier incomplet ou pièces non conformes à compléter dans 48H;
b} Pièce fatsifiée ou non authentique.
c} Absence de caution
14.1.2 , Offre technique
a} Dossier incomplet ou pièces non conformes ;
b) Fausse déclaration, documents falsifiées ou sçannés ;

c} Chiffre d’affaires dans les travaux de construction des bâtiments ou Travaux Publics (TP) au cours des trois (03)
dernières années inférieur à Quinze Millions (15 000 000} de Francs CFA ;
d) N’avoir pas iustifié de la réalisation au cours des trois dernières années, comme entrepreneur principal, d’un
chantier de construction des BTPi

e} Non existence dans l’offre technique de la rubrique « organisation, méthodologie et planning » i
f) Non satisfaction au moins à 70% des critères essentiels.
14.1 ,3 : Offre financière

a) Offre financière incomplète ;
b) Pièces non conformes ;
c) Omission dans l'offre financière d’un prix unitaire quantifié ;
d) Absenœ d'un sous«Jétaïl de prix ;
e) Sous-détail de prix irréaliste et erronéB

LIRE :

A. Critères éliminatoires :
14.1.1 : Pièces administratives
d) Dossier incomplet ou pièces non conformes à compléter dans 't8fl;
e) Pièce fal$ifiée ou non authentique.
f) Absence de caution

14.1.2 : Offre technique
g) Dossier incomplet ou pièces non conformes ;
h) Fausse déclaration, documents falsïflés
1} Non satisfaction au moins à 700/o des critères essentiels.
14.1.3 : Offre financière

f) Offre financière Incomplète j
g) Pièces non conformes ;
h) Omission dans l’offre fInancière d'un prIx unïtaïü
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